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Mot du Président de Merci Prosper, Gérant de la Foncière Prosper  
 
 
Permettre à tous de « bien-vieillir libres et heureux »  
Telle est la raison d’être de Merci Prosper et de sa Foncière Prosper. 
 
 
En 2025, nous avons poursuivi avec conviction notre mission : redonner aux propriétaires seniors la 
liberté financière nécessaire pour vivre pleinement chez eux, tout en offrant aux épargnants citoyens 
l’opportunité d’investir utilement dans l’économie réelle et solidaire. 
 
L’année écoulée a marqué une étape importante : notre modèle s’est affirmé comme une alternative 
concrète aux solutions existantes dans le marché. Cette réussite est liée à l’accompagnement et la 
transparence de nos équipes, un mécanisme juridique sécurisé permettant aux seniors de répondre 
parfaitement à leurs besoins. Grâce au Contrat Prosper, chaque bénéficiaire peut désormais vendre 
partiellement son patrimoine immobilier, débloquer l’argent dont il a besoin pour bien vivre, sans 
renoncer à son toit ni à la transmission de son patrimoine. 
 
Ce succès est le fruit d’un équilibre exigeant entre performance économique et impact social. En 
mobilisant des investisseurs responsables, en travaillant main dans la main avec les notaires, les 
conseillers en gestion de patrimoine et les acteurs du vieillissement, nous bâtissons progressivement 
un écosystème durable où chacun contribue à l’autonomie des seniors et leur redonne du pouvoir dans 
la société. 
 
En 2025, la Foncière Prosper a renforcé sa collecte auprès d’épargnants particuliers solidaires, réalisé 
plusieurs opérations sur le territoire, élargi le nombre de seniors accompagnés, tout en veillant à la 
qualité du suivi et à la satisfaction des bénéficiaires. 
 
L’année à venir s’annonce tout aussi ambitieuse. Notre objectif est d’accélérer notre déploiement tout 
en préservant notre exigence d’impact. Cela passera par une gouvernance ESS encore plus ouverte et 
participative, la consolidation de notre Comité ESS – Générations Solidaires et la publication 
d’indicateurs d’impact toujours plus précis, mesurant les progrès sociaux, économiques et humains. 
 
À travers la Foncière Prosper, nous continuons à démontrer qu’il est possible de réconcilier solidarité 
et finance, patrimoine et utilité, rentabilité et sens. 
 
Ensemble, nous faisons émerger une nouvelle voie : celle d’un vieillissement choisi, digne et heureux, 
soutenu par la confiance des citoyens investisseurs et la force de l’économie sociale. 
 

  
 

 

Thibault Corvaisier 
Président - Cofondateur de Merci Prosper  
Gérant de la Foncière Prosper – Générations  
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1. Présentation de la Foncière Prosper – Générations Solidaires 
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       Le Conseil de surveillance 
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       Le comité ESS 
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1. Présentation de la Foncière Prosper 
 

1.1. Raison d’être 

La Foncière Prosper s’inscrit dans la continuité d’un projet entrepreneurial et sociétal fondé sur une 
ambition forte :  
 
Permettre à tous de Bien vieillir libres et heureux, tout en retissant un lien de confiance entre 
générations. 

La Foncière Prosper est née d’un constat simple et humain :  

« En France, des millions de seniors disposent d’un patrimoine immobilier considérable, pour autant 2 
seniors sur 3 ont du mal à boucler leurs fins de moi ou réaliser leur projet de vie. Il leur manque en 
moyenne 500€ par mois pour avoir une retraite confortable ».  

 

Les seniors agés de plus de 60 ans représenteront en 2040 un fers de la populafon française.et les 
enjeux sociétaux associés à cehe réalité sont collossaux. 
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Notre mission est de redonner de l’autonomie financière aux propriétaires seniors, sans les 
contraindre à vendre, à s’endetter ou quitter leur logement. 

L’ambition de la Foncière Prosper est de bâtir un pont intergénérationnel : permettre à des épargnants 
citoyens d’investir directement dans des logements détenus par des personnes âgées, tout en 
contribuant à un projet de société durable et solidaire. 
 

La Foncière Prosper répond à un double besoin : 

• Côté des seniors, 
Un besoin d’argent face à un cout de la vie qui augmente et des retraites faibles et une envie 
de conserver la possibilité de transmettre 
 

• Côté des investisseurs, 
une recherche de sens, d’impact et de stabilité dans leurs placements tout en assurant la 
performance. 

 

Concrètement, la Foncière Prosper Générations Solidaires, société en commandite par actions (SCA) 
agréée (ESUS) permet de financer ce projet à vocation sociale : 

• Elle collecte l’épargne de particuliers et d’investisseurs solidaires ; 

• Elle achète, à prix juste, des parts indivises de biens immobiliers détenus par des seniors ; 

• Elle leur permet ainsi de libérer du capital immédiatement ou sous forme de mensualités 

tout en conservant la jouissance intégrale de leur logement et de contribuer ainsi à leur 

santé mentale, les problèmes financiers engendrant souvent du stress, des difficultés à se 

projeter pouvant conduire à l’isolement. 

• Elle contribue au maintien à domicile des seniors 

• Elle contribue à la cohésion territoriale et à la mixité intergénérationnelle. 

• Elle assure enfin une gestion responsable et transparente des actifs, dans le respect des 

valeurs de l’économie sociale et solidaire. 
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1.2. Gouvernance démocratique 
 
 

La gouvernance de la Foncière s’articule autour d’un Conseil de Surveillance, d’un comité de l’Économie 
Sociale et Solidaire (ESS) et d’un comité de sélection des investissements. 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- Le Conseil de Surveillance 
 
La Foncière, structurée juridiquement sous forme de Société en Commandite par Actions est contrôlée 
par un Conseil de Surveillance qui a été constitué lors de la création de la Foncière Prosper le 10 avril 
2025 et est composé des 3 membres suivants 
 
 

   

Charles François Bonnet  
Ex-Président  

d’une société de gestion 
(Turgot AM) 

Romain Ganneau  
Directeur Général  

Silver Valley  
après 11 ans chez AG2R dans 

l’action sociale 

Charles Ruelle  
Fondateur d’une start-up  

immobilier financier 
à destination des primo 

accédants 

 

Il rassemble toutes les compétences pour gérer la Foncière et est très représentatif de Merci Prosper. 
Il se réunit semestriellement pour rendre compte de l’activité de la Foncière et établir de manière 
concertée la stratégie de la société. 
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Depuis la création de la Foncière, il s’est réuni 3 fois : 

Le 14 octobre 2024, ses membres ont validé la politique d’investissement écrite par Merci Prosper et 
Règlement Intérieur de fonctionnement du Comité de Sélection des Investissements ainsi que sa 
distribution intermédiée par des Conseillers en Gestion de Patrimoine. 

Le 3 juillet 2025 pour rendre compte de l’activité de la Foncière sur les 9 premiers mois depuis la 
création, valider les acquisitions et comités d’investissements réalisés et s’assurer de la parfaite 
cohérence des investissements avec la politique d’investissement. 

Le 2 février 2026 pour rendre compte de l’activité de la Foncière sur le 2ème semestre 2025. 
  
 

- Rappel de la politique d’investissement 
 

La Foncière Prosper sélectionne ses investissements selon des critères stricts et prédéfinis. Elle acquiert 
exclusivement des parts indivises inférieures à 50 % de biens immobiliers résidentiels détenus par des 
seniors de plus de 60 ans, pour un montant minimum de 50 000 € par opération.  
 
Les biens sont situés en France, prioritairement dans des villes de plus de 30 000 habitants ou dans des 
zones littorales dynamiques, afin d’assurer une liquidité à terme. Les actifs retenus présentent une 
valeur de 200 k€ minimum, un état général au minimum correct et un risque maîtrisé de gros travaux, 
intégré dès l’origine dans la valorisation.  
 
L’analyse intègre systématiquement la valeur de marché, les comparables, le DPE et les coûts de 
rénovation éventuelle.  
 
Chaque investissement est validé à l’unanimité par le comité d’investissement, dans le respect du 
cadre réglementaire et de l’agrément ESUS. 
 
 

Principaux critères de la politique d’investissement 
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- Le comité de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) 

Le Comité ESS a pour mission de veiller à ce que la Foncière respecte les engagements des entreprises 
de l’économie sociale et solidaire (ESS) et des entreprises solidaires d’utilité sociale (ESUS), au sens de 
la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire.  
 
Ils comptent les membres suivants : 
  

Catégorie 
 

Nbre Rôle clé 
 

Nom 

Merci Prosper 1 Salarié représentant comité de mission Victor Perrazi 

Bénéficiaire senior 1 Impact social vécu Anna Pollini 

Investisseur citoyen 1 Transparence et confiance Reyss Loungary 

Expert indépendant 1 Finance & seniors Virginie Nacci 

Expert indépendant 1 La Silver Économie Titouan Levard 

Expert indépendant 1 Notaire - juridique Adrien Roussel-
Jourde 

 6   
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Le Comité ESS s’est réuni le 27 janvier 2026 
 
- A validé les propositions de la Gérance ou du Conseil de Surveillance, sur les décisions stratégiques 

liées à la finalité sociale de la Société et aux valeurs de l’économie sociale et solidaire ; 
 
- A contrôlé les initiatives mises en avant par la Société et ses contreparties, afin de vérifier leurs 

engagements pour l’économie sociale et solidaire ; 
 
- A mesuré l’impact des activités de la Société sur la société; 
 
- A présenté un rapport d’activité sur la mise en œuvre du Guide des bonnes pratiques de l’ESS, 

conformément à l’article 3 de la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et 
solidaire.  

 
 
Ces bonnes pratiques concernent notamment : 
 
o Les modalités effectives de gouvernance démocratique ; 

o La concertation effective dans l’élaboration de la stratégie d’entreprise ; 

o La territorialisation de l’activité économique et des emplois ; 

o La politique salariale et l’exemplarité sociale, la formation professionnelle, les négociations 

obligatoires, la santé et la sécurité au travail et la qualité des emplois ; 

o Le lien avec les usagers et la réponse aux besoins non couverts des populations ; 

o La situation de la Société en matière de diversité, de lutte contre les discriminations et d’égalité 
réelle entre les femmes et les hommes en matière d’égalité professionnelle et de présence dans 
les instances dirigeantes élues. 

 

L’équipe de Merci Prosper et de la Foncière Prosper 
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2. Activité Économique de la Foncière  
 
2.1. Les investisseurs 
 
La Collecte auprès de l’épargne citoyenne 

La Foncière Prosper a su convaincre dès sa première année, avec 532 investisseurs qui nous ont 
accordé leur confiance.  
 
Au-delà de l’avantage fiscal de 25 % de réduction d’impôt, ils ont choisi d’orienter leur épargne vers 
un placement qui a du sens, alliant performance financière et impact social concret. Nous tenons 
également à remercier chaleureusement les conseillers en gestion de patrimoine, qui ont reconnu 
dans notre foncière une proposition véritablement singulière, capable de concilier rendement, 
sécurité et utilité sociétale. Grâce à leur engagement, 7 159 915 € ont été collectés, répartis entre 45 
cabinets de CGP, un succès majeur pour ce premier exercice.  

Collecte mois après mois depuis la création (en €) 
 
 

 
 

 
 

Répartition de la collecte par mois 
 

 

97 % de la collecte est traditionnellement réalisée sur les 
trois derniers mois de l’année. 
Cette concentration s’explique par l’Agrément ESUS de la 
Foncière Prosper, qui ouvre droit à une réduction d’impôt de 
25 % et oriente naturellement la collecte vers la période 
fiscale de fin d’exercice. 
 
Afin de désensibiliser notre collecte à cette saisonnalité, nous 
avons obtenu de l’administration fiscale un rescrit confirmant 
l’éligibilité de la foncière au dispositif 150-0 B ter. Cette 
reconnaissance permet désormais aux investisseurs de 
bénéficier d’un cadre fiscal avantageux tout au long de 
l’année, renforçant ainsi la stabilité, la prévisibilité et la 
diversification temporelle de notre collecte. 
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Collecte cumulée mois après mois depuis la création (en €) 
 

 
 

 
 
 
 
Une confiance renouvelée et un montant d’investissement moyen solide 
 

La foncière séduit très majoritairement des 
investisseurs particuliers, qui représentent 98% des 
souscriptions, confirmant l’adhésion forte des 
citoyens à une solution d’épargne utile et 
intergénérationnelle.  
 
La participation importante des hommes s’explique 
par leur implication plus forte dans la gestion des 
finances personnelles, les femmes ayant une 
sensibilité plus prononcée pour l’impact. 

 

 
 
 

    Montant moyen d’investissement 
 
 
 
 

Montant médian d’investissement 
 

 
 

                    
         Souscriptions renouvelées  
                     2024 & 2025 

 
 
 
 

Le ticket moyen d’investissement s’élève à 13 458 €  
50 % des investisseurs ont souscrit plus de 9 900 € 
confirmant une volonté de mobiliser une épargne 
structurante, au-delà d’une démarche purement 
opportuniste ou symbolique.  
 
Cette conviction se traduit également dans la durée, puisque 
42 % des souscriptions proviennent de réinvestissements, 
un signal fort de satisfaction et d’adhésion renouvelée des 
investisseurs. 

 
 
 

13 458 € / épargnant   9 900 € / épargnant    

42% 
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Éligibilité de notre Foncière au 150 0-Bter 
 

Nous avons effectué une demande de rescrit à l’Administration Fiscale qui a validé en juillet 2025 
l’éligibilité de la Foncière Prosper au 150 0Bter. En effet, notre activité est considérée comme une 
activité de marchand de biens par l’Administration Fiscale dans la mesure où nous réalisons des 
acquisitions, qui sont inscrit dans notre bilan en stock, que nous ne percevons aucun loyer des seniors 
et réalisons notre plus-value à la sortie au moment de la vente. 

Cette réalité fiscale nous permet de proposer la foncière aux entrepreneurs ayant cédé leur 
entreprise et qui souhaitent re-investir le produit de session dans une foncière avec un profil de 
risque limité sur de l’immobilier résidentiel et porteur de sens. 

C’est un levier supplémentaire pour la foncière de désensibiliser son exposition au calendrier fiscal et 
de pouvoir collecte des montants plus importants tout au long de l’année. 
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La distribution intermédiée de la Foncière 
 
Notre objectif étant de mobiliser l’épargne citoyenne autour de notre enjeu sociétal, nous avons fait 
valider par le Conseil de Surveillance que sa distribution puisse être opérée par les Conseillers de 
Gestion de Patrimoine, l’opportunité de rendre accessible notre offre auprès du plus grand nombre et 
ainsi de démultiplier notre capacité financière.  

Cette décision nous a amenée à modifier la structuration financière de notre offre et intégrer à un 
Prestataire de Service d’Investissement (PSI), les CGP ne pouvant réglementairement distribuer une 
foncière non cotée comme la nôtre à leurs clients sans un PSI. 

 

 

88 % de notre collecte a été réalisée via nos partenaires 
distributeurs (Plateforme, CGP, Family offices) 
démontrant la force d’un modèle porté par des 
professionnels du conseil en investissement, régulés et au 
plus proche des investisseurs.  
 
Sur 150 CGP référençant notre solution, 45 sont déjà 
actifs, formant un premier réseau d’ambassadeurs.  

Grâce à ces partenaires engagés, nous attirons des 
investisseurs qui viennent avec une conviction autant que 
pour un rendement : donner du sens à leur épargne sans 
concession sur la performance en finançant l’autonomie 
financière des seniors, via un immobilier résidentiel 
transparent, sécurisé et intergénérationnel. 

 

Cette dynamique nous conforte dans notre mission et nous encourage à aller encore plus loin 
l’année prochaine afin de permettre à toujours plus de seniors de bien vieillir, libres et sereins. 

 

L’agrément ESUS 
 
L’Etat, à travers l’Agrément ESUS, encourage les 
particuliers à investir dans des projets utiles à la 
société. C’est un placement à impact positif et 
fiscalement avantageux puisque les épargnants 
bénéficient d’une réduction d’impôt de 25 % du 
montant investi (dispositif IR-PME). 
 
Nous avons obtenu notre agrément ESUS le 19 
juin 2024 pour 2 ans et procèderons à son 
renouvellement cette année pour 5 ans. 

 

 

 

 

 
 
 
 

Collecte 

7,15 M€ 
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2.2  Les projets réalisés  
 
Au terme de son premier exercice, la Foncière Prosper a démontré la pertinence et l’impact de son 
modèle en accompagnant 18 seniors, soit 18 histoires de vie transformées, pour un total de 1,7 M€ 
déployés au service de leur autonomie financière.  
 
72 % des acquisitions ont été réalisées en Île-de-France, berceau de notre activité, où nous avons 
éprouvé et validé notre solution avant de l’ouvrir progressivement à d’autres territoires.  
 
Le besoin moyen, légèrement inférieur à 100 000 €, illustre la réalité d’un enjeu simple : des 
propriétaires âgés riches de leur patrimoine, mais ayant besoin de liquidités pour vivre mieux.  
 
En moyenne, les seniors ont conservé 62,4 % de la pleine propriété de leur logement, un équilibre qui 
leur permet de rester chez eux tout en bénéficiant immédiatement des ressources nécessaires.  
 
Leur satisfaction est au cœur de notre réussite : une solution simple, non adossée à un crédit ni à 
une hypothèque, juste et équilibrée grâce au mécanisme de complément de prix, qui rémunère 
l’usage réel et protège les deux parties.  
 
Les témoignages enthousiastes que nous recevons confirment que la solution répond à un besoin 
massif et profondément humain. Forts de cette validation du marché, nous avons décidé d’élargir 
notre présence à d’autres villes afin de permettre au plus grand nombre de seniors de vieillir 
librement et sereinement. 
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Répartition des acquisitions par genre 
 

 

44% de nos clients sont des femmes seules 
 
Cette sur-représentation s’explique par une réalité 
démographique et patrimoniale bien identifiée : une 
espérance de vie plus longue, un logement souvent 
entièrement détenu, et des revenus de retraite plus 
contraints. 

Nos premiers clients sont de jeunes seniors n’ayant pas 
suffisamment anticipé le passage à la retraite et la baisse de 
revenus associée. Grâce aux partenariats déployés Les 
prochaines acquisitions intégreront progressivement d’autres 
cas d’usage, afin de financer le maintien à domicile de seniors 
plus âgés et/ou l’entrée en résidence senior ou médicalisée 
lorsque la situation de l’un des conjoints l’exige. 

 
Age moyen  

 
 
 

 

Principaux chiffres sur les acquisitions réalisées 

 

Nombre de seniors 
accompagnés 

Besoin Senior - Montant déployé  
au service de l’autonomie financière 

Besoin Senior  
en moyenne 

Part de propriété 
conservée  
en moyenne 

18 1 704 000 € 94 666 € 62,4% 

 

Nombre d’acquisitions 
réalisées 

Part de propriété 
achetée 

Frais d’acquisition 
payés 

Part de propriété achetée  
en moyenne 

Part de propriété 
achetée  

en moyenne 

18 3 183 328 € 541 418 € 176 852 € 37,6% 

 
Le Contrat Prosper, une réserve de performance sécurisée pour les investisseurs 
 

 

 
La réserve de valeur 

= 

La rémunération  
du Contrat Prosper 

Un rendement net 
 

3%  
 

capitalisé par an sur 10 ans 

C’est la rémunération de la foncière sur 10 ans 
pour le besoin du senior (coût d’acquisition inclus) 

En cas de revente avant les 10 ans, une partie de cette réserve de valeur 
sera reversée au senior sous forme de complément de prix, comme indiqué 
dans le contrat notarié, le contrat Prosper, ne supportant aucun aléa sur la 

durée. 

  

Couples
39%

Femmes
44%

Hommes
17%

Frais 
d'acquisition

541 418  € 

Montant déployé au service 
de l’autonomie financière

Besoin Senior

1704 000  € 

Reserve de valeur 
(hors immo)

937 910  € 

Repartition de la part de propriété achetée
par la Foncière Prosper Générations Solidaires

68 ans 
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L’utilité sociale - Nos principaux « persona ». 
 
Merci Prosper a identifié 3 persona principaux chez les seniors et correspondent à des cas relatifs à 
l’âge des seniors : des plus jeunes en quête de pouvoir d’achat pour bien vivre au plus âgés ayant besoin 
de faire appel à des résidences spécialisées très couteuses. 
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Nos projets réalisés 
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Nos projets réalisés (suite) 
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Nos projets réalisés (suite) 
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Une réévaluation de la part le 1er juillet 2025 

 
Le 1er juillet dernier, la valeur de la part de l’action a été revalorisé de + 4,76% 

 

 

L’ensemble des actifs font l’objet d’une 
valorisation annuelle au moyen d’un outil de 
gestion immobilière approprié. 

 
La valeur de chaque actif acquis par la Foncière 
est actualisée au 30 juin de chaque année selon 
la méthode de l’Actif Net Réévalué, à l’occasion 
de l’approbation des comptes annuels de chaque 
exercice clos. 

L’Actif Net Réévalué de la foncière correspond à 
la valeur économique de ses actifs immobiliers, 
appréciée à leur valeur de marché, nette de 
l’ensemble des passifs de la Société. Il est 
déterminé à partir de la valeur de réalisation des 
actifs, telle qu’établie par un expert immobilier 
indépendant, à laquelle sont soustraites les 
dettes et engagements éventuels de la foncière. 
 
 

 

L’objectif de performance n’est pas garanti. Les performances passées ne préjugent pas des 
performances futures. L’investissement présente un risque de perte en capital et de liquidité.  
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Satisfaction Senior & Investisseurs 
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3. Perspectives 2026 

3.1. Objectifs Collecte 
 
L’objectif de collecte pour l’exercice 2026 / 2027 est fixé à 20 M€. Pour y parvenir, la Foncière Prosper 
entend renforcer significativement son réseau de distribution de CGP partenaires, tout en s’ouvrant à 
des investisseurs institutionnels, notamment des fonds 90/10, dont l’entrée au capital contribuera à 
renforcer la crédibilité et la solidité du modèle.  
 
Par ailleurs, la Foncière va candidater à l’Association FAIR afin d’obtenir le Label Finansol, venant 
formaliser et renforcer son engagement en faveur de l’impact social et sociétal. 
 
Afin de réduire sa dépendance à l’agenda fiscal, la Foncière Prosper a obtenu de l’administration fiscale 
la validation de son éligibilité au dispositif 150-0 B ter. Ce cadre permettra en de diversifier sa collecte 
en s’adressant notamment à des entrepreneurs ayant cédé leur entreprise, souhaitant réemployer le 
produit de cession dans un véhicule d’investissement avec un risque modéré, adossé à l’immobilier 
résidentiel, et porteur d’un fort impact social et sociétal. 

 
 
3.2. Objectifs sur les projets seniors  
 
Après avoir déployé l’argent collecté en fin d’année et notre objectif est de réaliser 120 projets 
d’acquisitions l’année prochaine en nous appuyant sur les réseaux de partenaires afin de diversifier le 
profil de nos seniors.   

 

                                                       BESOIN / ACQUISITION  COLLECTE 

                                           
 

 

 

 Besoin 
Seniors 

Cout 
acquisition Total  7 159 915 € Brut 

     Commissions de souscription               618 417 € 

18 projets signés 1 704 000 € 541 418 € 2 245 418 €  Déployée 2 245 418 € 

 
 

 Liquidité statutaire 15%            1 019 000 € 

  

8 projets chez le notaire 860 000 € 258 000 €                  1 118 000 € 

 
       

18 simulations signées 2 180 000 € 654 000 €                  2 834 000 € 

    

 Acquisitions en cours 3 952 000 € Reste à déployer 3 277 080 € 
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4. Situation financière 
 
4.1. Bilan  
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4.1. Bilan (suite) 
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4.2. Compte de résultat 
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4.2. Compte de résultat (suite) 
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4.3. Solde Intermédiaire de Gestion 
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4.4. Annexes - Principes et méthodes comptables 

 

 

 



RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ  
    

2025 

Le Blog de la Foncière pour en savoir + 
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